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STATUTS 
 

 

TITRE I 

 

FORME-DENOMINATION SOCIALE-OBJET- SIÈGE SOCIAL-DURÉE 

 

 

Article 1 : Forme  

 

Il est fondé entre les membres aux présents statuts une association régie par la loi du 1
er

 

Juillet 1901 et le décret du 16 août 1901. 

 

Article 2 : Dénomination sociale 

 

«  Association Francophone pour Vaincre les Douleurs »  sous le sigle A F V D  
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Article 3 : Objet.  

 

L’association a pour objet : 

- De Partager l’information avec les patients, leur entourage et le tout public sur la 

douleur, la souffrance psychique et les moyens thérapeutiques à leur disposition pour 

la combattre. 

- D’améliorer l’accès pour tous les patients à toutes les techniques scientifiquement 

validées et disponibles. 

- D’intervenir auprès des instances professionnelles et politiques concernées pour 

améliorer la formation des professionnels de santé médicaux et paramédicaux. 

- De faire promouvoir les bonnes pratiques de soins et de prise en charge de la douleur 

et de la souffrance psychique qui y est liée. 

- De défendre les intérêts des patients et malades en général et des personnes victimes 

de la douleur et de la souffrance psychique qui y est liée en particulier. 

 

 

Article 4 : Siège Social. 

 

Le siège social de l’association est fixé :  

 

A :  La Tillerolle 79200 POMPAIRE (France). 

 

Il pourra être transféré par simple décision du conseil d’administration sous réserve de sa 

ratification par la plus proche assemblée générale. 

Le tribunal compétent pour toutes actions concernant l’association est celui du domicile de 

son siège. 

 

Article 5 : Durée 

 

La durée de l’association est illimitée. 

 

 

 

 

 

TITRE II 

 

 

 

COMPOSITION-ADHESION-COTISATION-RADIATION 

 

 

 

Article 6 : Composition 

 

L’association comprend des membres et adhérents actifs. Sont considérés comme tels ceux 

qui prennent l’engagement de verser annuellement une cotisation , cette somme est due pour 

l’année à courir par tout membre admis à la date du 1
er

 Septembre et soucieux de participer 

activement à l’objet social de l’association. 
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Article 7 : Adhésion 

 

Le fait d’accepter d’être adhérent  entraîne l’adhésion aux présents statuts. 

 

L’admission des membres est prononcée par le Conseil d’administration lequel, en cas de 

refus, n’a pas à faire connaître le motif de sa décision. Toute adhésion devra être formulée par 

écrit et signée par le demandeur au Président.  

 

La candidature du postulant doit être parrainée par deux membres actifs qui doivent certifier  

que le candidat remplit, à leur avis  les conditions définies à l’article 5.  

 

En cas de défaut de parrainage, une enquête est effectuée  par deux membres du bureau. 

 

Les membres sont informés immédiatement de la décision prise à l’égard du candidat et l’en 

avise directement. 

 

Les membres ou les adhérents cessant de remplir les conditions exigées lors de l’admission 

sont considérées comme démissionnaires. 

 

 

 Article  8 : Cotisation 

 

Versée par les membres et les adhérents actifs son montant est arrêté par le conseil 

d’administration. 

 

Article 9 : Radiation 

 

Chaque membre et adhérent reste libre à tout moment de cesser de faire partie de 

l’association. 

Les démissions doivent être adressées par lettre recommandée au président ou au siège de 

l’Association. 

 

La qualité de membre/adhérent se perd : 

1- par décès 

2- Par démission adressée par écrit au Président de l’association 

3- Par exclusion prononcée par le Conseil d’Administration pour infraction aux présents 

statuts ou motif grave portant préjudice moral ou matériel à l’association. 

4- Par radiation prononcée par le conseil d’administration pour non paiement non justifié. 

 

Les dispositions suivantes sont obligatoirement appliquées : 

 

5-Avant la prise de la décision éventuelle d’exclusion ou de radiation, le membre ou 

l’adhérent concerné est invité, au préalable, à fournir des explications écrites au 

Conseil d’Administration. 

 

6-Le président adresse à l’intéressé une lettre recommandée avec A.R. lui exposant 

avec précision les griefs formulés à son encontre et lui laissant un délai d’un mois pour 

fournir toute justification. 
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7- A l’expiration de ce délai : 

Ou l’intéressé n’a apporté aucune réponse, ni explication à cette lettre recommandée : 

la radiation peut alors être prononcée par le bureau. 

Ou bien il a fourni des explications : deux cas sont alors possibles : 

¶ Il ne subsiste pas de divergences et ses explications sont acceptées. L’action 

s’arrête.  

¶ La divergence subsiste et, dans ce cas, l’arbitrage du Conseil d’Administration est 

demandé. 

 

 

 

 

 

TITRE III 

 

RESSOURCES-COMPTABILITE 

 

 

Article 10 : Ressources de l’association 

 

Les  ressources de l’association se composent des cotisations versées par les membres, et des 

dons de particuliers  ainsi que des dons d’établissements d’utilité publique, des subventions 

qui peuvent lui être accordées par l’Etat, les départements ou les communes, des intérêts ou 

des revenus des biens et valeurs appartenant à l’association. 

Toutes autres ressources ou subventions qui ne seraient pas contraires aux lois en vigueur. 

 

 

Article 11 : Comptabilité 

 

Il est tenu à jour une comptabilité deniers par recettes et dépenses. 

 

 

 

 

TITRE IV 

 

 

ADMINISTRATION ET FONCTIONNEMENT 

 

 

 

Article 12 : Composition du conseil d’administration  

 

L’association est administrée par un conseil d’Administration dont les membres sont élus au 

scrutin secret par l’assemblée générale ordinaire et sont rééligibles. Ce conseil est composé de 

6 à 15 membres élus pour 2 ans par l’assemblée générale et choisie en son sein. Le 

renouvellement de membre est choisit soit par une sortie volontaire ayant été exprimé par 

voix orale auprès du C.A. soit par vote. Ces membres sont élus à la majorité absolue. En cas 

d’égalité la voix du président est prépondérante. Le Président, Le Vice-Président et Le 

Trésorier ne peuvent pas sortir en même temps. 
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Les pouvoirs des membres ainsi élus prennent fin à l’époque où devrait normalement expirer 

le mandat des membres remplacés. 

La réélection ou l’élection de membres impliquent de connaître si le poste est maintenu ou 

remplacé. Dans ce cas il suffira de réattribuer les postes selon les membres. 

En cas de vacance (décès, démission, exclusion, etc.) le Conseil d’administration pourvoit 

provisoirement au remplacement de ses membres. Il est procédé à leur remplacement définitif 

par la prochaine assemblée générale ordinaire. Les pouvoirs des membres ainsi élus prennent 

fin à l’époque où devrait normalement expirer le mandat des membres remplacés.  

Est éligible au Conseil d’Administration, toute personne âgée de dix-huit ans au moins au jour 

de l’élection, membres de l’association depuis plus de douze mois et à jour de sa cotisation et 

jouissant de leurs droits civils et politiques. 

En outre, tous les membres du bureau devront être obligatoirement choisis parmi les 

membres élus ayant atteint la majorité légale et jouissant de ses droits civiles. 

 

Un premier conseil d’administration assurera l’administration de l’association jusqu’à la 

première assemblée générale qui se réunira, au plus tard, un an après la publication au Journal 

Officiel de la déclaration légale. Cette assemblée renouvellera alors le conseil 

d’administration. 

 

Article 13 : Composition du bureau du conseil d’administration 

 

Le conseil d’Administration élit pour deux  ans, au scrutin secret, à la majorité absolue, un 

bureau comprenant : 

¶ Un président 

¶ Un vice-président 

¶ Un secrétaire et un secrétaire adjoint 

¶ Un trésorier et un trésorier adjoint 

 

 Rôle des membres/adhérents du bureau. 

Le bureau du conseil d’Administration est spécialement investi des attributions suivantes : 

 

¶ Un président qui assure la direction de l’Association. Il dirige les travaux du conseil 

d’Administration et assure, le fonctionnement de l’Association qu’il représente en 

justice et dans tous les actes de la vie civile. Il convoque les assemblées générales et le 

conseil d’administration. 

¶ Un vice-président qui assiste et remplace éventuellement le Président et dans ce cas a 

les mêmes pouvoirs. 

¶ Un Secrétaire est chargé de tout ce qui concerne la correspondance de l’association 

ainsi que des archives, notamment ; l’envoi des diverses convocations. 

Il rédige les procès-verbaux des séances tant du Conseil d’Administration que des 

assemblées générales et en assure la transcription sur les registres prévus à cet effet. 

C’est lui aussi qui tient le registre spécial prévu par la loi du 1
er

 juillet 1901. 

¶ Un Secrétaire adjoint qui peut remplacer à tout moment le secrétaire. 

¶ Un trésorier tient les comptes de l’Association. Il est aidé par tous comptables 

reconnus nécessaires. Il effectue tous paiements et perçoit toutes recettes sous la 

surveillance du Président. 

¶ Un trésorier adjoint qui peut remplacer à tout moment le trésorier. 

 

Il tient une comptabilité régulière, au jour le jour, de toutes les opérations tant en 

recettes qu’en dépenses et rend compte à l’assemblée annuelle qui statue sur la 

gestion. 
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Il établit le rapport financier annuel destiné à l’Assemblée Générale. Tous les 

mouvements sont faits sous sa signature ou celle du Président. 

 

 

Article 14 : Les réunions du conseil d’administration 

 

Le Conseil d’administration se réunit chaque fois qu’il est convoqué par écrit par son 

président ou sur la demande d’au moins la moitié de ses membres, chaque fois que l’intérêt de 

l’association l’exige et au moins 1 fois par an. 

La présence de la moitié au moins de ses membres est nécessaire pour que le Conseil 

d’Administration puisse délibérer valablement. 

 

 

Pouvoirs 

 

Le Conseil d’Administration est investi d’une manière générale des pouvoirs les plus étendus 

dans la limite des buts de l’Association et dans le cadre des résolutions adoptées par les 

assemblées générales. 

Il peut autoriser tous actes et opérations permis à l’Association et qui ne sont pas reversés à 

l’Assemblée Générale ordinaire ou extraordinaire. 

Il se prononce sur toutes les admissions des adhérents de l ‘Association et les éventuels titres 

de membre d’honneur. 

C’est lui également qui prononce les éventuelles mesures d’exclusion ou de radiation des 

membres et des adhérents. 

Il surveille notamment la gestion des membres et adhérents du bureau et a toujours le droit de 

se faire rendre compte de leurs actes. Il peut en cas de faute grave, suspendre les membres du 

bureau à la majorité. 

Il fait ouvrir tous comptes en banque ou chèques postaux et auprès de tous autres 

établissements de crédit, effectue tous emplois de fonds, sollicite toutes subventions, 

requièrent toutes inscriptions. 

Les délibérations sont prises à la majorité des membres présents. En cas d’égalité, la voix du 

président est prépondérante. Toutes les délibérations du Conseil d’Administration sont 

consignées dans un registre et signées du président, du secrétaire et du trésorier. 

 

Il autorise le Président et le Trésorier à faire tous actes, achats, investissements reconnus 

nécessaires, des biens et valeurs appartenant à l’Association et à passer les marchés et contrats 

nécessaires à la poursuite de son objet. 

Il peut déléguer tout ou partie de ses attributions au bureau ou à certains de ses membres ou 

adhérents. 

Exclusion du Conseil d’Administration. 

Tout membre du Conseil d’Administration qui aura manqué sans excuse trois séances 

consécutives, sera considéré comme démissionnaire. 

Il sera remplacé conformément aux dispositions de l’article 10, alinéa 2 des statuts. Par 

ailleurs, tout membre du conseil d’administration qui fait l’objet d’une mesure d’exclusion de 

l’Association sera remplacé dans les mêmes conditions. 

 

Les fonctions des membres du conseil d’Administration sont gratuites. Toutefois, les frais 

occasionnés par l’accomplissement de leur mandat leur sont remboursés au vu des pièces 

justificatives. Le rapport financier présenté à l’Assemblée Générale ordinaire doit faire 

mention des remboursements de frais de mission, de déplacement ou de représentation payés 

à des membres/adhérents du conseil d’Administration. 
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L’Association peut appeler une cotisation destinée à rémunérer les services qu’elle aurait été 

amenée à créer. 

 

Cet article vaut pour les dépenses ne dépassant pas 100 ú, au dessus de ce montant, 

lôaccord du bureau sera obligatoirement sollicit®. 

 

 

 

TITRE V 

 

ASSEMBLEES 

 

 

Les Assemblées Générales se composent de tous les membres et adhérents de l’Association, 

âgés de dix-huit ans au moins au jour de l’Assemblée et à jour de leurs cotisations et à 

quelque titre qu’ils y soient affiliés. 

Les Assemblées générales se réunissent sur convocation du Président de l’Association ou sur 

la demande des membres représentant au moins les 2/3. Dans ce dernier cas, les convocations 

de l’Assemblée doivent être adressées dans les huit jours du dépôt de la demande pour être 

tenues dans les quinze jours suivant l’envoi des dites convocations. 

Les convocations doivent mentionner obligatoirement l’ordre du jour prévu et fixé par les 

soins du Conseil d’Administration. Elles sont adressées aux membres et adhérents quinze 

jours avant au minimum. 

La  Présidence de l’Assemblée Générale appartient au Président ou, en son absence, au vice-

président ; l’un ou l’autre peut déléguer ses fonctions à un autre membre du Conseil 

d’Administration. Le bureau de l’Assemblée est celui de l’Association. 

Les délibérations sont constatées par des procès-verbaux insérés sur un registre et signés par 

tous les membres du Bureau. 

 

Il est également tenu une feuille de présence qui est signée par chaque membre présent et 

certifiée conforme par le bureau de l’Assemblée et par toutes les personnes présentes lors de 

chaque réunion. 

 

 Le pouvoir est autoris® dans la limite dôun pouvoir par membre ou adhérent présent. 

Tout membre peut se faire représenter par un autre membre ou par son conjoint. A cet effet, le 

mandataire doit justifier de son mandat. 

Les Assemblées Générales régulièrement constituées représentent l’universalité des membres 

et adhérents de l’Association. 

 

 

Article 15 : Assemblée Générale ordinaire. 

Au moins une fois par an, les membres et adhérents sont convoqués en assemblée générale 

ordinaire dans les conditions prévues à l’article 13. 

L’assemblée annuelle reçoit le compte-rendu des travaux du conseil d’administration et les 

comptes du trésorier.  

Elle statue, en outre, sur les questions relatives au fonctionnement de l’association, donne 

toute autorisation au conseil d’administration, au président et au trésorier, pour effectuer 

toutes opérations entrant dans l‘objet de l’association et qui ne sont pas contraires aux 



 8 

dispositions de la loi du 1
er

 juillet 1901, pour lesquelles les pouvoirs qui leur sont conférés par 

les statuts ne seraient pas suffisant. 

L’assemblée, après avoir délibéré et statué sur les différents rapports approuve les comptes de 

l’exercice clos, vote le budget de l’exercice suivant et délibère sur toutes les autres questions 

figurant à l’ordre du jour. 

Elle pourvoit à la nomination ou au renouvellement des membres du conseil d’administration 

dans les conditions prévues aux articles 13 et 14 des présents statuts. 

L’assemblée Générale ordinaire désigne également ; pour un an ; les deux membres 

« contrôleurs aux comptes » qui sont chargés de la vérification annuelle de la gestion du 

trésorier. 

Les décisions de l’Assemblée Générale ordinaire sont prises à la majorité absolue des 

membres et adhérents présents. Toutes les délibérations sont prises à main levée sauf 

opposition de l’un des membres ou adhérents. 
Le nom des membres et adhérents présents aux assemblées Générales et de ceux qui se sont 

fait excuser est mentionné sur une feuille de présence jointe au Procès Verbal. 

Les membres ou adhérents de l’Association ayant des questions à soumettre ou des 

propositions à faire à l’une des Assemblées générales, doivent les formuler par écrit et les 

remettre au Président 15 jours avant l’ouverture de la séance.  

 

1- À chaque assemblée générale tous les membres et adhérents devront honorer l’ensemble 

de leurs cotisations ou autres pour l’année à venir. 

 

Article 16 : Assemblée Générale extraordinaire 

Elle est convoquée dans les conditions prévues à l’article 15 des présents statuts. 

Une assemblée Générale Extraordinaire peut être à la suite d’une réunion ordinaire sous délais 

de convocation de quinze jours.  

Elle peut alors délibérer quel que soit le nombre de membres et adhérents présents ou 

représentés. L ‘Assemblée Générale extraordinaire aura les mêmes pouvoirs que l’Assemblée 

Générale Ordinaire sur les questions qui sont de sa seule compétence, à savoir les 

modifications à apporter aux présents statuts, dissolution anticipée, etc. 

Les délibérations sont prises obligatoirement à la majorité absolue des membres présents ou 

représentés. 

En cas d’égalité, la voix du président est prépondérante. 

 

Les procès-verbaux des délibérations sont transmis aux membres. Pour les adhérents un 

rapport de cette réunion sera lu lors de la prochaine réunion.  

Ils sont conservés en archives après signature de tous les membres présents lors de la 

prochaine réunion. Tous les procès verbaux sont archivés au siège de l’Association.  

Les procès verbaux sont validés oralement au début de la réunion suivante.  

 

 

TITRE VI 

 

FORMALITES DE DECLARATION-MODIFICATION-DISSOLUTION DE 

L’ASSOCIATION 

 

Article 17 : Déclaration - publication 
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Le président, au nom du conseil d’administration, est chargé de remplir les formalités de 

déclaration et de publication prévues par la loi du 1
er

 juillet 1901 et par le décret du 16 août de 

la même année. 

 

 

 

Article 18 : Modification des statuts de l’association 

 

Les statuts peuvent être modifiés par l’assemblée générale extraordinaire ou ordinaire à la 

majorité absolue. 

 

Article 17 : Dissolution de l’association 

 

La dissolution est prononcée à la demande du Conseil d’Administration, par une Assemblée  

Générale extraordinaire, convoquée spécialement à cet effet. 

Les conditions de convocation et les modalités de tenue d’une telle assemblée sont celles 

prévues l’article 15 des présents statuts. 

La décision est prise à la majorité absolue. En cas de partage, la voix du président est 

prépondérante. 

En cas de dissolution volontaire, statutaire ou judiciaire de l’association, l’assemblée 

extraordinaire statue sur la dévolution du patrimoine de l’association, sans pouvoir attribuer 

aux membres de l’association autre chose que leurs apports. 

Elle désigne les établissements publics ou privés reconnus d’utilité publique ou 

éventuellement les associations déclarées ayant un objet similaire à celui de l’association 

dissoute qui recevront le reliquat de l’actif après paiement de toutes dettes et charges de 

l’association et de tous frais de liquidation. 

Elle nomme, pour assurer les opérations de liquidation, un ou plusieurs membres de 

l’association, qui seront investis à cet effet de tous pouvoirs nécessaires. 

 

 

 

TITRE VII 

 

 

DISPOSITIONS SPÉCIALES 

 

 

Secret 

Les délibérations des Assemblées Générales et du bureau doivent rester strictement secrètes à 

l’égard des personnes étrangères à l’Association et limitées aux membres. 

 

 

Discussion exclues 

 

Le membre ou adhérent sôengage ®galement ¨ respecter le secret le plus strict de tout 

documents quels quôils soient (fichiers et donn®es informatiques etc.é)  ne devront quitter 

lôassociation, ni °tre copi®s ou divulgu®s. Lôadh®rent sôengage ¨ respecter des engagements 

au sein de lôassociation dans le cadre de ses attributions  et à ne livrer aucune activité 
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